
Les différences de statut social peuvent-elles être considérées
comme discriminatoires au Luxembourg ?

Réponse courte

Non, les différences de statut social ne sont pas considérées comme discriminatoires au Luxembourg. La

classe sociale, le niveau de revenu, l'origine sociale ou la situation économique ne figurent pas parmi les

critères expressément protégés par les articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail, qui établissent une liste

limitative des motifs interdits de discrimination.

Un employeur peut donc légalement tenir compte d'éléments liés au statut socio-économique d'un candidat ou

salarié, à condition que cela ne dissimule pas une discrimination indirecte fondée sur un critère protégé (origine

ethnique, religion, âge, etc.). Toute décision doit être objectivement justifiée par les exigences du poste et

documentée pour éviter les risques de contournement des protections légales.

Distinction importante : contrairement à d'autres pays européens comme la France (origine sociale protégée) ou la

Belgique (fortune et origine sociale protégées), le Luxembourg maintient une approche restrictive avec

seulement 7 critères protégés.

Définition

Le statut social désigne la position d'un individu dans la hiérarchie sociale, déterminée par des facteurs tels que :

Niveau de revenu et patrimoine personnel

Classe sociale d'appartenance ou d'origine

Niveau d'éducation et formation

Profession exercée ou milieu professionnel

Situation économique personnelle ou familiale

Capital culturel et codes sociaux

Notion juridique au Luxembourg : Ces caractéristiques ne constituent pas une catégorie protégée par la

législation anti-discrimination dans les relations de travail, contrairement aux 7 critères explicitement énumérés

par le Code du travail.

Différence avec d'autres systèmes européens :
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France : 25 critères protégés incluant l'origine sociale

Belgique : 19 critères incluant la fortune et l'origine sociale

Allemagne : origine sociale partiellement protégée

Luxembourg : 7 critères, liste fermée sans extension jurisprudentielle

Cette distinction reflète une approche juridique spécifique du Luxembourg qui privilégie une protection ciblée

sur des critères expressément définis.

Questions fréquentes

Comment éviter les risques de discrimination indirecte liés au statut social ?

Pour éviter la discrimination indirecte, il faut documenter systématiquement les justifications objectives des critères de sélection, former
les équipes RH aux biais socio-économiques, privilégier les compétences techniques vérifiables, et s'assurer que les critères utilisés ne
désavantagent pas indirectement un groupe protégé par la loi.

Le statut social est-il un critère protégé contre la discrimination au Luxembourg ?

Non, le statut social, la classe sociale, le niveau de revenu ou l'origine sociale ne figurent pas parmi les critères expressément protégés
par les articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail luxembourgeois. La législation établit une liste limitative de seulement 7 critères
protégés, contrairement à d'autres pays européens comme la France qui protège l'origine sociale.

Quels sont les 7 critères protégés par la législation anti-discrimination luxembourgeoise ?

Les 7 critères protégés sont : le sexe, l'état matrimonial ou familial, la grossesse et maternité, le changement de sexe, la religion ou
convictions, le handicap, l'âge, l'orientation sexuelle, et l'appartenance ou non-appartenance à une nationalité, race ou ethnie. Cette liste
est limitative et ne peut être étendue par interprétation jurisprudentielle.

Un employeur peut-il légalement tenir compte du niveau de revenu d'un candidat ?

Oui, un employeur peut légalement considérer des éléments socio-économiques comme le niveau de revenu, à condition que cela soit
objectivement justifié par les exigences du poste et que cela ne dissimule pas une discrimination indirecte fondée sur un critère protégé
comme l'origine ethnique ou la religion.

Conditions d’exercice

Liste limitative des critères protégés au Luxembourg :

Article L.241-1 (égalité hommes-femmes) :

Sexe et identité de genre

État matrimonial ou familial

Grossesse et maternité

Changement de sexe

Article L.251-1 (égalité de traitement générale) :
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Religion ou convictions

Handicap

Âge

Orientation sexuelle

Appartenance ou non-appartenance à une nationalité, race ou ethnie

Interprétation jurisprudentielle stricte : La jurisprudence luxembourgeoise applique rigoureusement cette

énumération sans extension analogique. Les tribunaux ne reconnaissent pas de protection implicite pour des critères

non expressément mentionnés.

Conséquences pratiques :

Absence de protection spécifique pour les critères socio-économiques

Liberté de l'employeur de considérer ces éléments

Obligation de ne pas utiliser ces critères comme prétexte à une discrimination indirecte

Nécessité de justification objective des décisions

Modalités pratiques

Pratiques légales autorisées :

Critères socio-économiques légitimes :

Exigences financières pour postes impliquant gestion de fonds

Niveau d'éducation comme critère de qualification

Expérience dans certains milieux professionnels

Possession d'un véhicule pour postes nécessitant déplacements

Capacité d'investissement pour franchises ou partenariats

Exemples concrets autorisés :

Vérifier la solvabilité pour un poste de caissier

Exiger un diplôme universitaire pour des fonctions de direction

Privilégier l'expérience en milieu bancaire pour la finance

Demander une garde-robe professionnelle pour la représentation

Vigilance requise - Risques de discrimination indirecte :

Critères à surveiller :
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Adresse de résidence pouvant révéler l'origine ethnique

Nom de famille suggérant une origine particulière

Accent ou façon de parler liés à la classe sociale

Codes vestimentaires associés à certains milieux

Références culturelles révélant l'appartenance sociale

Test de légitimité :

1. Objectif légitime : la mesure répond-elle à un besoin professionnel réel ?

2. Proportionnalité : les moyens sont-ils appropriés et nécessaires ?

3. Absence d'effet discriminatoire : la mesure ne désavantage-t-elle pas indirectement un groupe protégé ?

Documentation obligatoire :

Justification objective de tous les critères de sélection

Traçabilité des processus de décision RH

Preuves de la pertinence professionnelle des exigences

Absence de lien avec des motifs prohibés

Pratiques et recommandations

Prévention des risques juridiques :

Bonnes pratiques recommandées :

Privilégier les critères directement liés aux compétences professionnelles

Éviter les présomptions basées sur l'apparence ou l'origine géographique

Formaliser des grilles d'évaluation objectives et transparentes

Former les managers aux biais inconscients liés au statut social

Critères de substitution recommandés :

Compétences techniques vérifiables

Qualifications professionnelles certifiées

Expérience pertinente documentée

Aptitudes comportementales mesurables

Résultats professionnels antérieurs

Formation et sensibilisation :
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Sensibilisation des équipes RH aux biais socio-économiques

Formation des managers au recrutement non-discriminatoire

Information sur les risques de discrimination indirecte

Mise à jour régulière sur l'évolution de la jurisprudence

Audit et contrôle interne :

Révision périodique des critères de sélection utilisés

Analyse d'impact des politiques RH sur la diversité

Contrôle de la cohérence entre pratiques et politiques déclarées

Traçabilité des décisions et justifications

Gestion des situations limites :

Consultation juridique en cas de doute sur la légitimité d'un critère

Documentation renforcée pour les décisions potentiellement sensibles

Dialogue avec les représentants du personnel si nécessaire

Révision des politiques en cas d'évolution législative

Cadre juridique

Législation luxembourgeoise en vigueur :

Code du travail :

Articles L.241-1 à L.241-11 : égalité de traitement hommes-femmes

Articles L.251-1 à L.254-1 : égalité de traitement générale

Article L.253-2 : aménagement charge de la preuve discrimination

Article L.254-1 : contrôle par l'Inspection du travail et des mines

Lois spécialisées :

Loi du 28 novembre 2006 sur l'égalité de traitement (cadre général)

Loi modifiée du 29 novembre 2006 égalité en matière d'emploi et travail

Jurisprudence établie :

Interprétation stricte de la liste des critères protégés

Absence d'extension analogique par les tribunaux

Contrôle de proportionnalité des justifications objectives

Sanctions en cas de discrimination indirecte déguisée

Contrôle et sanctions :
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ITM : inspection et contrôle du respect des obligations

Centre pour l'égalité de traitement : conseil et médiation

Juridictions du travail : contentieux et sanctions

Amendes : 251 à 2.500 euros selon les cas

Comparaison européenne significative :

Approches plus protectrices :

France : article L1132-1 Code du travail (25 critères dont origine sociale)

Belgique : loi anti-discrimination (fortune, origine sociale)

Royaume-Uni : Equality Act 2010 (contexte socio-économique)

Approche luxembourgeoise :

Liste fermée de 7 critères expressément énumérés

Pas d'extension jurisprudentielle reconnue

Protection ciblée sur critères explicites uniquement

VIGILANCE STRATÉGIQUE : L'absence de protection spécifique du statut social ne dispense pas de vigilance accrue dans un

contexte multiculturel comme le Luxembourg. Les différences socio-économiques peuvent être corrélées à l'origine ethnique ou

nationale, créant des risques de discrimination indirecte. La documentation systématique des justifications objectives et la

formation des équipes RH restent essentielles pour prévenir tout contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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